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PRÉPARATION DU TOAST

Le membre responsable du toast choisit la personne à qui il veut rendre hommage, c’est-à-dire à un groupe ou à quelqu’un qui s’est illustré dans un domaine bien précis en qualité de Chef de File ou d’expert ou quelqu’un qui a fait un exploit ou qui améliore le sort de l’humanité par son action.

La personne qui présente un toast doit s’assurer auprès de l’huissier que tous ont un verre rempli d’eau devant eux. Un toast est toujours apolitique. Le toast ne sera jamais offert à un mort, ni à une idée abstraite, ni à un lieu.

Le responsable du toast prépare un texte dans lequel il explique en quelques phrases pourquoi il a choisi telle personne en mentionnant l’excellence et la compétence de celle-ci, ne révélant son nom qu’à la fin seulement.

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Puis, votre verre à la main, vous dites d’une voix forte et dynamique : 

« Chers collègues Toastmasters, chers invités, je vous demande de vous lever, (faire une pause afin de permettre à l’assistance de se lever) et de lever votre verre pour offrir un toast à … » 

Dire ici le toast que l’assistance doit répéter (ex à la santé de…, au succès de…, félicitations à…) 
L’assistance répète le toast (ex SANTÉ !)

Chacun boit une gorgée et le responsable du toast invite l’auditoire à se rasseoir.

Veuillez vous rasseoir !

Celui à qui le toast est offert attend que les personnes se rassoient avant de boire à son tour. Il peut aussi remercier brièvement l’Assistance de cet honneur.
*Il est entendu que le masculin est utilisé pour simplifier l’écriture.
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